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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Landwirt (Beruf)

Die Kleinbauernvereinigung forderte im Februar 2016 die Einführung einer Obergrenze
für Direktzahlungen, wie die Medien Anfang 2016 berichteten. Kein Bauernbetrieb solle
pro Jahr mehr als CHF 150'000 Direktzahlungen erhalten. Besonders die Beiträge für
die Versorgungssicherheit wollte die Organisation anders gestalten. Ihr Vorschlag sah
vor, dass alle Betriebe bis zur dreissigsten Hektare einen abgestuft sinkenden
Basisbetrag erhielten. Wer mehr als 30 Hektaren bewirtschafte, solle keine zusätzlichen
Gelder mehr dafür erhalten. Hintergrund des Anliegens war, dass die Zahl der Betriebe,
welche mehr als CHF 150'000 Direktzahlungen pro Jahr erhielten, zwischen den Jahren
2008 und 2014 von 268 auf 1'310 angestiegen war. Würden sowohl die Idee der
Obergrenze als auch der Vorschlag der abgestuften Versorgungssicherheitsbeiträge
umgesetzt und das Geld an kleinere Betriebe umverteilt, würden zwei Drittel der
Schweizer Bauernbetriebe mehr Geld erhalten, erklärte die Kleinbauernvereinigung. 
Bauernverbandspräsident und CVP-Nationalrat Markus Ritter (cvp, SG) hielt diesen
Vorschlag nicht für sinnvoll. Einerseits würden so ökonomisch falsche Anreize gesetzt,
andererseits seien viele der Betriebe, welche 30 Hektaren überstiegen, Generationen-
oder Betriebsgemeinschaften. Diese seien sinnvoll, da die Inhaber und Inhaberinnen
solcher Zusammenschlüsse Maschinen und Infrastruktur einfacher teilen, effizienter
produzieren und sich die Freizeit besser einteilen könnten. Würde eine Obergrenze
eingeführt, würden sich solche Betriebe einfach wieder in die einzelnen Betriebe
aufteilen, so die Bedenken Ritters. 1

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 03.02.2016
LAURA SALATHE

Depuis plusieurs années, le nombre de femmes commençant une formation
d'agricultrice augmente. Alors qu'elles ne représentaient que 4,7% des effectifs peu
avant le tournant du siècle, ce chiffre est passé à 13,6% pour l'année 2017. Dans la
filière en agriculture biologique, les femmes représentent même entre 20 et 30% des
apprenti.e.s commençant cette formation. Selon Sandra Helfenstein, porte-parole de
l'USP, cette augmentation peut s'expliquer par la mécanisation de l'agriculture, rendant
le travail physiquement moins dur, ainsi que par le changement de vision que connaît le
secteur en ce qui concerne les rôles genrés de chacun et chacune. Cette évolution ne
transparaît pas encore dans la politique agricole, selon Regina Fuhrer, la présidente de
l'Association suisse pour la défense des petits et moyens paysans (VKMB). En effet,
leurs intérêts sont largement sous-représentés. Aujourd'hui, trois femmes de paysan
sur quatre ne sont pas déclarées en tant que salariées et ne sont donc pas assurées sur
le plan social (94% des exploitations sont détenues par des hommes). Ainsi, celles-ci
n'ont le droit ni aux allocations chômage, ni au congé maternité, tandis que leur retraite
se résume au minimum de l'AVS. En cas de divorce, les paysannes non-salariées se
retrouvent donc souvent à l'aide sociale, leur sécurité financière n'étant pas garantie.
Malgré tout, la Politique agricole 22+ nouvellement mise en consultation contient une
proposition de couplage entre paiements directs et versement de prestations sociales.
La présidente de l'Union suisse des paysannes et des femmes rurales (USPF), Christine
Bühler, lutte depuis de nombreuses années pour que les femmes paysannes soient
rémunérées pour leurs activités, mais ne souhaite, pour autant, pas que cela soit relié à
des montants existentiels pour les paysan.ne.s. Le président de l'USP, Markus Ritter
(pdc, SG), estime quant à lui qu'on ne peut pas demander à l'ensemble des paysans de
payer leur famille, beaucoup d'exploitations ne pouvant pas sortir un salaire
supplémentaire. A cela, Christine Bühler répond qu'il est, au contraire, fiscalement
intéressant de répartir le gain de l'exploitation sur deux salaires; un intérêt qui est
également présent en ce qui concerne la prévoyance vieillesse volontaire. 2

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 28.01.2019
KAREL ZIEHLI

1) AZ, LZ, NZZ, SGT, 3.2.16
2) 24 Heures - Trois femmes de paysan sur 4 n'ont pas de salaire; Tages Anzeiger -  Ein Leben lang geschuftet und trotzdem
keine Altersvorsorge; Work - «Beim Frauenstreik bin ich auf jeden Fall dabei!»; SoZ, 15.7.18; NZZ, 5.11.18
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